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Les travaux de la Chambre des communes sous-titrés pour les malentendants
Paru mercredi 19 avril 2006 sur cyberpresse.ca/Le droit
Sous-titrage en français aux Communes : septembre 2007

Paul Gaboury

Le Droit

Même à la retraite, le sénateur Jean-Robert Gauthier vient de remporter une autre importante victoire pour le respect des droits des francophones : le sous-titrage en français des débats de la Chambre des communes sera disponible pour les malentendants francophones, de la même manière qu'il l'est pour les anglophones, à compter de septembre 2007.

C'est l'engagement que vient de prendre la Chambre des communes pour régler une plainte de discrimination qu'avait déposée contre elle le sénateur à la retraite Jean-Robert Gauthier.

"Le sous-titrage était disponible en anglais, mais pas en français. Les francophones n'avaient droit qu'au langage des signes du Québec, que moins de 14 % des gens peuvent comprendre", a expliqué au Droit le sénateur à la retraite Gauthier.

"D'abord, on m'avait dit que c'était une question d'argent, puis que c'était une question de ressources. Mais je n'acceptais pas ces excuses. Et ils ont finalement compris que c'était discriminatoire pour les malentendants francophones de ne pas offrir le service en français."

La plainte déposée par le sénateur alléguait que la Chambre était responsable de discrimination à son égard en vertu de l'article 5 de la Loi canadienne des droits de la personne parce qu'elle n'offrait pas le service de sous-titrage pour les débats de la Chambre, service pourtant disponible en anglais, aux personnes malentendantes.

Le Ritalin à l’école 
Paru mardi 18 avril 2006 dans Le Journal de Montréal
Longueuil 

Commission scolaire poursuivie 

Jean-Philippe Pineault

Le Journal de Montréal

18/04/2006 06h26   

Convaincue que d'autres parents vivent le même cauchemar qu'elle, la mère d'un élève de Longueuil expulsé parce qu'il n'aurait pas pris son Ritalin intente un recours collectif dans lequel elle réclame 11 millions de dollars. 

Exaspérée par l'attitude de la Commission scolaire Marie-Victorin, qui refuse de réintégrer son enfant, la mère du jeune Gabriel Lavigueur, 12 ans, a pris les grands moyens. 

Aidée par la National Parents Association (NPA), Danielle Lavigueur a inscrit une requête d'autorisation de recours collectif vendredi au palais de justice de Longueuil. 

Dans l'action, 25 parents demandent réparation à trois commissions scolaires. 

«Mon fils doit rester à la maison et j'ai dû engager un tuteur pour ne pas qu'il coule son année, affirme Mme Lavigueur. Ça n'a pas de bons sens.» 

Le Journal révélait il y a deux semaines que Gabriel a été expulsé de l'école Saint-Jean-Baptiste, à Longueuil, le 20 mars . 

Selon la mère du jeune garçon, l'établissement a pris cette décision après que Gabriel eut cessé de prendre ses comprimés de Ritalin et de Risperdal. 

«Je veux qu'ils arrêtent d'achaler les parents pour que les enfants prennent des médicaments», lance-t-elle. Le porte-parole de la CSMV, Me François Houde, prétend plutôt que l'expulsion de Gabriel est due à des problèmes de comportement. 

D'autres parents se manifestent 

La médiatisation du cas de Gabriel a amené d'autres parents dans la même situation à se manifester. «Plusieurs parents se sont aperçus qu'ils vivaient la même chose, explique George Mentis, de l'organisme NPA. Ils ne savaient pas que l'école n'a pas le droit de faire pression pour que leur enfant prenne des médicaments.» 

La demande sera entendue le 25 avril. Si le juge l'autorise, des dizaines d'autres parents risquent toutefois de s'y greffer, pense M. Mentis, qui affirme que les dommages réclamés pourraient alors friser les 40 millions de dollars.

jppineault@journalmtl.com 

Reprise de logement pour raisons médicales
Paru mardi 18 avril 2006 dans Le Journal de Montréal
Logements / Régie 

Évincés pour raison médicale 

David Santerre

Le Journal de Montréal

18/04/2006 05h20   

Pour la première fois au Québec, un couple âgé propriétaire d'un logement a obtenu la permission d'évincer un locataire pour loger du personnel médical, soit un autre motif que de celui de céder à un membre de la famille. 

Récemment, la Cour du Québec a entendu l'appel d'une décision de la Régie du logement d'un couple, Joseph Gubner, 95 ans, et de son épouse Hana Gubner, 87 ans. 

En mai 2005, la Régie leur avait interdit de reprendre le logement qui se trouve au-dessus du leur, dans leur duplex de la rue Van Horne. 

Le couple disait vouloir y loger du personnel médical pour les assister, leur santé se detériorant rapidement. Pour ce faire, la famille Dahan, deux parents et trois fils étudiants, qui habitaient l'appartement depuis 17 ans, devaient partir. 

La Régie avait estimé que les Gubner usaient de leur état de santé tel un «prétexte pour évincer le locataire», que leur état de santé n'était pas si précaire, et que de toute façon, le Code civil ne permet la reprise de logement que si le propriétaire veut s'y loger ou y loger un membre de sa famille immédiate. 

Le juge de la Cour du Québec Jean-F. Keable a réétudié le dossier et interprété les faits bien différemment. 

Situation absurde 

Il a souligné que la fille du couple Gubner, qui habite New York, a assuré que des démarches avaient été faites pour trouver du personnel médical et que les rapports médicaux prouvent que la santé des Gubner se dégrade rapidement. 

«La locataire-propriétaire a besoin de la reprise du logement pour sa protection et sa sécurité et celles de son conjoint. Les dernières années de leur vie méritent respect, dignité et sérénité», écrit le juge. 

Tout en soulignant que ce cas est inédit, il souligne que la Régie avait interprété de façon trop stricte le Code civil dans sa décision initiale, et que cela mène à une situation «absurde». 

Heureux de la décision, l'avocat des Gubner, Me Philip Fine, considère qu'elle crée «un précédent intéressant». 

Amertume 

La famille Dahan, qui vient de quitter avec amertume son logement de six pièces au profit d'un autre beaucoup plus coûteux, a du mal à s'y faire. Les Dahan voyaient en la première décision de la Régie une bonne analyse de la situation. 

«Je considérais pourtant la dame comme un membre de ma famille. Elle traitait mes enfants comme ses petits-enfants», se désole Roger Dahan. 

François Saillant, du FRAPRU, voit cette première avec inquiétude. 

«Ça vient élargir le concept de reprise de logement. C'était probablement justifié pour ces gens-là, mais ça pourrait être utilisé comme prétexte pour évincer des locataires à l'avenir», croit-il. 

Le logement du... Van Horne est essentiel à la protection et à la sécurité d'Hana et Joseph Gubner. Aucune intention oblique ou détournée n'apparaît de la preuve. 

Le virage à droite sur feu rouge à Rivière-du-loup
Paru mercredi 19 avril 2006 sur CIMT-TV
   Virage à droite aux feux rouges…un constat positif

Depuis 3 ans, les automobilistes peuvent effectuer un virage à droite à certains feux rouges. À Rivière-du-Loup, ce règlement a permis à la municipalité de mieux sécuriser certaines intersections. "Ça nous a amené a sécuriser bien des intersections. Avant nous avions certains endroits ou il y avait des flèches jaunes qui permettaient de tourner à certaines rues. Mais ce n'était pas tout à fait légal. Mais avec ces virages à droites aux feux rouges, ca nous permet de sécuriser bien des intersections pour les piétons", confirme Martin Leblond, de la Sûreté municipale de Rivière-du-Loup. 

Et les dirigeants dressent un portrait positif de ces 3 dernières années. Quelques groupes ont bien signifiés leurs craintes. Mais l'aménagement d'un trajet sécurisé pour les non-voyants et pour les personnes à mobilité réduite sur la rue Hotel-de-ville est venu régler le problème. Bien qu'il reste toujours place à l'amélioration. "On a eu quelques plaintes de personnes dans la dernière année. Entre autre, je pense à une femme avec son fil qui avait passer très près de se faire frapper. Mais dans ce cas là on parle d'un automobiliste qui n'a pas fait son arrêt à un feu rouge pour ensuite y aller", souligne Myriam Marquis, directrice de l'urbanisme et du développement à la ville de Rivière-du-Loup. 

"On fait un suivi à toutes les années avec la municipalité ou on parle des accidents et des plaintes que nous recevons au courant de l'année et on discute des changements qu'ont peut apporter avec les VDFR", mentionnais le directeur de la Sûreté municipale.

Résultat de ce suivi, la traverse pour piéton du côté sud de l'intersection Hotel-de-ville et Joly sera abolie dans les prochains mois. Les automobilistes rencontrés se disent satisfais de ces virages. Même si certains hésitent encore aux feux rouges. Une dame rencontrée dans un stationnement avouait qu'elle préfèrait attendre que le feu tourne au vert avant de tourner à droite. Et ce même si le virage à droite est possible. 

Les dirigeants ne prévoient pas de changements majeurs dans les prochains mois. Ils préfèrent miser sur la sensibilisation des automobilistes et des piétons.

Un texte de Patrick Bergeron 
Dossier sur la réadaptation en déficience physique dans Le Nouvelliste
Paru lundi 17 avril 2006 dans Le Nouvelliste
Le Nouvelliste (Trois-Rivières)

Actualités, lundi 17 avril 2006, p. 6

Réadaptation en déficience visuelle

Quand tout devient noir;arrive la canne blanche

Langevin, Éric

Tous les jours, les professionnels du Centre de réadaptation InterVal travaillent auprès d'une clientèle qui nécessite des services très spécialisés, mais méconnus. Le Nouvelliste a passé plusieurs jours aux côtés de ces professionnels et présente une série de textes afin de comprendre ce qu'est la réadaptation.

Peu de gens ont remarqué que les lumières au plafond du mail du centre commercial Les Rivières sont alignées ou que le revêtement de sol change trois fois de texture. Pourtant, ce sont ces éléments - et sa canne blanche - qui permettent à Ginette Auger de s'orienter à l'intérieur du mail depuis qu'un cancer l'a privée de la vue.

À l'entrée du centre commercial, Mme Auger touche le plan tactile confectionné par la spécialiste en orientation et mobilité du centre de réadaptation InterVal. Elle mémorise le nombre de corridors qu'elle aura à franchir avant de se rendre à son premier objectif, le kiosque d'information. L'effort est colossal.

Constamment, Mme Auger scrute l'environnement - son résiduel visuel lui permet de percevoir des taches de lumière - et l'ambiance sonore. "Je le sais quand je passe devant une boutique parce que la musique change", mentionne la dame qui fait preuve d'une persévérance étonnante. À 58 ans, elle doit tout réapprendre.

"J'étais une visuelle incroyable, maintenant c'est ma mémoire qui travaille. Mais je veux devenir le plus autonome possible et je vais faire les efforts pour y arriver."

L'autonomie. Voilà ce que tentent de maximiser les spécialistes en incpacité visuelle d'InterVal. Anne Évrard aide les usagers à développer des moyens pour être autonomes.

"On ne peut pas donner de nouveaux yeux. Par contre, on travaille à développer des méthodes et des stratégies basées sur les capacités tout en donnant des moyens de compenser", résume Mme Évrard.

Le travail est cependant différent que l'on soit avec une personne dont la vue est déficiente depuis la naissance ou si c'est acquis avec le temps.

"Je travaille avec des enfants qui, juste par le bruit ambiant, peuvent définir de façon très précise la forme de la pièce, le volume des objets, etc." relate Mme Évrard.

Par contre, pour les personnes qui, comme Mme Auger, deviennent aveugles après avoir connu ce que c'était que de voir, la marche est plus haute. Anne Évrard travaille pendant une trentaine de séances avec les usagers pour développer de nouveaux réflexes seulement pour la mobilité et l'orientation.

Une multitude de spécialistes travaillent de concert pour améliorer la qualité de vie des patients.

"C'est un travail d'équipe. Les spécialistes en basse vision doivent faire une bonne analyse, le travailleur social doit bien évaluer la situation de vie pour que tous les intervenants sur le terrain puissent bien guider la personne", cite en exemple Mme Évrard.

Cette dernière aide donc les usagers à se déplacer et s'orienter en établissant les objectifs sur le quotidien de la personne. L'étape du centre commercial réalisée avec Mme Auger en est une d'importance parce qu'il s'agit de bien maîtriser la canne blanche de détection en effectuant un balayage gauche-droite pour éviter les obstacles et repérer les dénivellations, tout cela dans un endroit où il y a affluence.

Une autre étape fort importante est les déplacements à l'extérieur, ce qui implique de traverser des intersections. Il y a tout un travail de repérage du trafic et d'analyse pour savoir quel est le bon moment pour traverser la rue.

Or, il y a beaucoup d'embûches pour les non-voyants. La première chose est le comportement des automobilistes québécois.

"C'est le seul endroit au monde où il y a aussi peu de respect pour les piétons", mentionne Mme Évrard. "C'est extrêmement dangereux parce que les automobilistes ne donnent jamais la priorité aux piétons." Depuis que le virage à droite au feu rouge est permis, c'est encore pire.

D'autre part, nos villes ne sont pas équipées pour aider les non-voyants. Sur l'ensemble des intersections, seulement quatre sont munies d'un avertisseur sonore permettant aux personnes non voyantes de se diriger: trois sur le boulevard des Forges et une sur le boulevard Thibeau.

Depuis qu'elle obtient des services d'InterVal, Ginette Auger revit.

"Quand un malheur comme celui-là te touche, tu penses que tout est fini. Mais quand tu te rends compte que des gens peuvent t'aider, tu reprends confiance et tu te remets à vivre", mentionne-t-elle.

Au terme de la séance d'entraînement en orientation de plus de 60 minutes, Mme Auger affichait des signes de fatigue. Normal. Chaque déplacement doit faire l'objet d'une analyse mentale et d'une réflexion constante de l'environnement dans lequel elle se trouve.

"Je suis une combattante et ce n'est pas parce que le cancer m'a enlevé la vue que je vais arrêter de vivre. Mon objectif final, c'est de prendre une marche toute seule dans mon quartier. Je ne suis pas encore prête, mais je vous jure que je vais y arriver", confie-t-elle, sur un ton plus que déterminé.

Illustration(s) : 

Ginette Auger apprend à s'orienter à l'intérieur du centre commercial Les Rivières. Anne Évrard, spécialiste en orientation et mobilité au Centre de réadaptation InterVal, l'accompagne dans cette tâche.
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DÉFICIENCE DE LA PAROLE ET DU LANGAGE

Le jeu comme outil de réadaptation

Éric Langevin

Trois-Rivières

Tous les jours, les professionnels du Centre de réadaptation InterVal travaillent auprès d'une clientèle qui nécessite des services très spécialisés, mais méconnus. Le Nouvelliste a passé plusieurs jours aux côtés de ces professionnels et présente une série de textes afin de comprendre ce qu'est la réadaptation.

Comme tous les garçons de 5 ans, Maxime Grenier a de l'énergie à revendre. Si ce n'était qu'il était dans les murs du Centre de réadaptation InterVal, jamais on ne pourrait croire qu'il doit conjuguer avec une dysphasie.

Pour le profane, Maxime n'a que de la difficulté à parler ou encore des problèmes de coordination de ses mouvements. Pour les spécialistes, c'est un trouble neurologique sur lequel il faut travailler pour corriger certaines incapacités.

C'est par le jeu que les professionnels d'InterVal travaillent avec les enfants. C'est la seule façon d'obtenir des résultats intéressants. Il faut d'ailleurs attendre l'âge de quatre ou cinq ans avant de pouvoir commencer les activités de réadaptation proprement dites. 

Tous les détails dans Le Nouvelliste du 18 avril 2006.

Capsule 2

Équipe en déficience motrice adulte ( à vérifier )

- Orthophoniste

- Psychoéducateur

- Intervenant en travail social

- Ergothérapeute

- Psychologue

- Physiothérapeute

Capsule 3

Quelques chiffres (2005)

Clientèle adulte: 1233

Clientèle en enfant: 653

Nombre total d'interventions: 131 246

© 2006 Le Nouvelliste. Tous droits réservés.
Paru mercredi 19 avril 2006 sur cyberpresse.ca/Le Nouvelliste
Le mercredi 19 avr 2006

Réadaptation en déficience motrice chez l'enfant

Éric Langevin

Trois-Rivières

Tous les jours, les professionnels du Centre de réadaptation InterVal travaillent auprès d'une clientèle qui nécessite des services très spécialisés, mais méconnus. Le Nouvelliste a passé plusieurs jours aux côtés de ces professionnels et présente une série de textes afin de comprendre ce qu'est la réadaptation.

"Je veux être une star et on va m'applaudir!" Bien étendu sur le dos, en pleine séance de physiothérapie, Gabriel Gélinas ne cesse pas une minute de parler ou de chanter. Nicole Bellerose lui fait faire des étirements tout en jasant avec lui. Les traitements à InterVal sont devenus une grande partie de la vie de Gabriel qui se soumet à ces exercices plusieurs fois par semaine. Il ne s'arrête de parler que quand l'étirement lui fait un peu mal.

L'objectif de la journée est l'entraînement avec de nouvelles cannes et surtout prouver à maman qu'il peut maintenant monter les escaliers de quatre marches et les redescendre. Une étape importante. France, la mère, ne l'a pas vu encore réussir cet exploit.

Gabriel est atteint d'un diplégie spastique. C'est une déficience motrice d'origine cérébrale qui se caractérise par une paraplégie spasmodique s'accompagnant de contractions musculaires. Le jeune garçon de six ans fréquente le Centre de réadaptation InterVal plusieurs fois par semaine pour "renforcer mes muscles et pour que je puisse marcher", décrit le jeune verbomoteur.

Le travail en déficience motrice met à l'épreuve la patience des enfants et de leur famille. "Les gros progrès en réadaptation, on n'en voit pas chaque semaine. Il faut être patient. C'est parfois difficile pour les parents parce que, au quotidien, le travail est ardu mais les résultats sont à long terme", mentionne Nicole Bellerose, physiothérapeute.

Les enfants présentant une déficience motrice pris en charge par InterVal ont d'abord passé une évaluation sommaire avec un ensemble de spécialistes pour arriver à déterminer quel est le plan d'intervention. "On travaille toujours pour le bien de l'enfant dans le respect des parents. On souhaite développer le plein potentiel de l'enfant, tout en respectant les valeurs de la famille", énonce l'ergothérapeute Lyne Bernatchez. "Il faut impliquer, quand c'est possible, l'ensemble de la structure familiale."

Tous les détails dans Le Nouvelliste du 19 avril 2006.

Accessibilité des guichets automatiques en Estrie 
Paru lundi 17 avril 2006 dans La Tribune
La Tribune (Sherbrooke, Qc)

Chez nous, lundi 17 avril 2006, p. 32

Caisses Desjardins de Lac-Mégantic

Des guichets inacessibles aux handicapés

Martel, Ronald

Lac-Mégantic - En fauteuil roulant à cause d'une maladie dégénérative, Maurice Richard, de Milan, se considère lésé dans ses droits et libertés parce qu'il n'a pas plein accès aux nouveaux guichets automatiques installés dans les caisses populaires Desjardins, surtout à celle de la Région-Ouest-de-Mégantic, au siège social du 4749, rue Laval, à Lac-Mégantic.

M. Richard est bien connu pour ses nombreuses années d'implication à la défense des personnes handicapées, surtout comme président des Soupapes de la Bonne Humeur et comme fondateur du transport adapté Trans-Autonomie. Il est lui-même confiné dans un fauteuil roulant à cause d'une maladie dégénérative.

Il s'était battu il y a déjà dix ans parce que la deuxième génération de guichets, installée à cette époque dans les caisses populaires, n'était pas adaptée pour l'utilisation par les personnes handicapées à mobilité réduite, en fauteuil roulant ou de petite taille.

Les guichets de troisième génération, installés il y a cinq ans, étaient mieux adaptés pour l'utilisation des personnes handicapées en fauteuil roulant, parce que la fente pour insérer la carte de guichet était placée plus bas, de même que la place pour insérer le livret pour le mettre à jour.

"C'est pire actuellement, parce qu'on nous enlève un accès que nous avions obtenu dans le passé. Est-ce qu'il va falloir se battre comme ça à tous les 10 ans, parce qu'on revient continuellement au point de départ?", s'interroge-t-il, sur un ton ferme.

Le Mouvement Desjardins est présentement à installer 3000 nouveaux guichets dans toute la province, un pas en arrière selon Maurice Richard.

"J'ai envoyé plusieurs lettres, aux caisses populaires de Lac-Mégantic, à la Commission des droits de la personne, j'ai envoyé une lettre de contestation à l'Office des personnes handicapées du Québec, qui félicitait le Mouvement Desjardins pour l'installation de son 1000e guichet supposément adapté aux personnes handicapées", a-t-il confié.

"Mais ce n'est pas parce que les chiffres sont plus gros et qu'il y a l'assistance vocale que le guichet est adapté à toutes les personnes handicapées", déplore-t-il.

Sur place à la caisse, il fait ensuite la démonstration lui-même que le guichet est inaccessible pour lui.

Ce n'est pas la rampe d'accès extérieure, qu'il grimpe allègrement avec son fauteuil motorisé, ni la porte d'entrée qui sont en cause, même si elle est un peu difficile à ouvrir.

"À cause de ma maladie, je ne peux lever mon bras autant que je le voudrais", admet-il.

La Commission des droits de la personne lui a confirmé par écrit être prête à enregistrer sa plainte et à procéder à une enquête sur l'inaccessibilité des nouveaux guichets automatiques.

ronald.martel@latribune.qc.ca
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Conduire avec une déficience visuelle
Paru dimanche 16 avril 2006 dans Le Soleil
Le Soleil

Québec, dimanche 16 avril 2006, p. B1

Conduire grâce à un télescope

Louis Deschênes profite de la créativité des professionnels de l'Institut de réadaptation en déficience physique de Québec

Lemieux, Louise

Louis Deschênes est à moitié aveugle. Pourtant, il conduit sa voiture. Grâce à un télescope, fixé sur sa lunette correctrice. Sa vie quotidienne est transformée.

Le projet de conduite pour déficients visuels est une première au Canada. Il a été développé à l'Institut de réadaptation en déficience physique de Québec (IRDPQ), point de service du boulevard Hamel. L'ancien centre François-Charon, si vous préférez. Le centre a perdu son nom il y a 10 ans dans la foulée des fusions des établissements de santé, mais son ancienne appellation est encore souvent utilisée. Les adultes reçoivent des services sur le boulevard Hamel. La réadaptation des enfants se fait au "point de service du chemin Saint-Louis", autrefois connu sous le nom de centre Cardinal-Villeneuve.

Entre les murs du grand bâtiment plat du boulevard Hamel, face au centre commercial Fleur de Lys, des Québécois devenus handicapés apprennent à vivre autrement. "Nous essayons d'outiller notre clientèle pour qu'elle participe à la vie sociale, qu'elle continue d'exercer un rôle à l'école, au travail, dans les sports", dit Michel Lapointe, directeur des services aux clientèles. Le jour de notre visite, 2317 adultes de 18 à 90 ans recevaient des services. En physiothérapie. En ergothérapie. En psychologie. En piscine. En gymnase.

Plusieurs sont ici à la suite d'un accident qui les a laissés quadriplégiques. D'autres ont subi un AVC (accident vasculaire cérébral) ou un traumatisme crâniocérébral qui les laisse sans parole, sans réflexe. C'est ici que les grands brûlés, les sourds et les aveugles apprennent à vivre avec leur handicap. Refaire des gestes quotidiens autrement prend du temps, du courage et beaucoup de persévérance.

Projet avant-gardiste

Allons rencontrer Louis Deschênes, celui qui conduit sa voiture en dépit d'une vision moins que parfaite. Un minuscule télescope est fixé sur un verre de ses lunettes. Ce télescope grossit quatre fois ce qu'il voit devant lui, lui permettant de voir les détails qu'il ne verrait pas autrement. Une dizaine d'autres personnes font partie du projet de recherche, avec Louis Deschênes. "C'est un projet avant-gardiste, unique au Canada", précise Michel Lapointe. Et qui témoigne de la créativité des professionnels de l'IRDPQ. Ce projet compte parmi les plus glamour du centre de recherche de l'IRDPQ, avoue Michel Lapointe.

Devenu institut universitaire, l'IRDPQ a maintenant un centre de recherche très pointu. Trente-cinq chercheurs se penchent sur des problématiques reliées aux déficiences physiques.

Volleyball en chaise roulante

À l'autre bout du bâtiment, nous retrouvons Vincent Bouffard-Tremblay, 18 ans, et René Couture, 54 ans. Ils font partie de la même équipe de volleyball, cet après-midi-là. Tous les joueurs, l'éducateur physique y compris, sont en chaise roulante. On a troqué le ballon traditionnel contre un gros ballon de plage. Cris. Bravos. Crissements de pneus. Le ballon est plus souvent dans les airs qu'à terre.

"Quand les gens viennent jouer au gymnase, cela sous-entend qu'ils veulent se prendre en main. Ils ont déjà fait plusieurs deuils", dit Pierre Pomerleau, éducateur physique.

René Couture est devenu paraplégique à la suite d'un accident de voiture en octobre dernier. Vincent, lui, s'entraînait en vélo de montagne lorsqu'une voiture lui a coupé la route. C'était en juillet dernier, à Lac-Saint-Charles. Tous deux sont quadriplégiques. Ils passeront le reste de leur vie en chaise roulante. "J'ai réappris à m'habiller seul. Quand il fait beau, je vais rouler dehors. La vie continue. Je n'ai pas le choix ben ben, n'est-ce pas ?" dit René Couture. Son épouse est venue le voir jouer. Il a le soutien de sa famille.

Vincent était un grand sportif. Il envisage de continuer ses études. Plus tard, il voudrait inventer des vélos... pour handicapés, naturellement. "Je n'accepte pas mon handicap. Je vis avec. J'ai juste 18 ans. Ma vie ne peut pas s'arrêter là", dit-il. Ses yeux noirs pétillent. D'intelligence, de fierté. Il a été invité à donner des conférences dans les écoles primaires. Il ira, il parlera de persévérance aux enfants. "Depuis juillet, j'ai pris conscience de plusieurs choses", dit-il.

Vincent et M. Couture habitent le centre pendant leur réadaptation. L'établissement dispose de 120 lits pour garder des patients à l'interne.

Liste d'attente

Les accidentés qui ont besoin de réadaptation à l'IRDPQ n'attendent jamais pour les services, grâce aux ententes avec l'hôpital de l'Enfant-Jésus. "Les blessés sont transportés à l'Enfant-Jésus, en ambulance ou par hélicoptère. Dès qu'ils sont stabilisés, on nous les envoie", explique Michel Lapointe. La réadaptation se poursuivra dans les centres régionaux. Le "corridor de services" est assuré. Il n'y a pas d'attente pour les accidentés.

Par contre, les patients souffrant de déficience motrice cérébrale, de douleurs chroniques, les personnes âgées qui deviennent aveugles ou sourdes, les paralysés cérébraux qui ont besoin d'un tableau pour communiquer attendront longtemps pour les services. De six mois à deux ans, admet Michel Lapointe.

"Nous travaillons pour éviter les attentes. Mais les handicapés ne saignent pas. Nous devons convaincre les pouvoirs publics que la réadaptation, c'est un investissement, pas une dépense. Quand une personne handicapée occupe un rôle social, elle coûte moins cher", dit Michel Lapointe.

Après 33 ans de travail avec les handicapés, il s'émerveille encore. "Ils ont une telle volonté de dépasser leurs limites. Ils travaillent si fort pour réaliser un geste simple. Ils m'impressionnent. Ils sont courageux, déterminés. Ils demeurent des citoyens à part entière."

Illustration(s) : 

Grâce à un minitélescope fixé sur le verre de sa lunette, Louis Deschênes peut conduire sa voiture.

"J'ai 18 ans. Ma vie ne peut pas s'arrêter maintenant", dit Vincent Bouffard-Tremblay, 18 ans. Une voiture l'a frappé au cours d'un entraînement de vélo de montagne, en juillet dernier. Il est maintenant quadriplégique.

Luc Landry fabrique des souliers et des bottes sur mesure depuis 22 ans, dans l'atelier des aides techniques, au sous-sol de l'Institut en réadaptation du boulevard Hamel. Il termine une paire de bottines de marche pour un client dont le pied renverse. Coût d'achat : 950 $. La CSST, la SAAQ ou les assurances privées payeront ces bottines.

Tous les joueurs, l'éducateur physique y compris, pratiquent le volleyball en chaise roulante. On a troqué le ballon traditionnel contre un gros ballon de plage.
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Belle performance d'une Estrienne 

Mise à jour le mardi 18 avril 2006, 15 h 59 . 

L'athlète estrienne en fauteuil roulant Diane Roy a offert une performance éblouissante au marathon de Boston qui se déroulait en fin de semaine.

Elle a en effet terminé deuxième de la célèbre course avec un temps de 1 h 48 min 52 s. Elle a ainsi amélioré sa meilleure performance à vie de près de 2 minutes.

Elle a réussi son exploit malgré les conditions de course rendues difficiles en raison du froid et des forts vents.

« La machine a été difficile à partir ce matin. J'ai été fatiguée durant toute la semaine », a déclaré la résidante de Hatley en entrevue à Sportcom. « Dès le départ, ça ne moulinait pas comme je le voulais, mais j'ai quand même tenu le coup. C'est la première fois que je passe sous les 1 h 50 min à Boston, ce qui est surprenant, car je ne pensais pas avoir bien roulé. Mais avec le vent de face et le froid, je suis bien contente du résultat. »

La Veille personnes ayant des incapacités est produite périodiquement par Les productions de la nuit. L’Inclusif ; veille personnes ayant des incapacités est une info-lettre ayant comme mission de rapporter l’actualité touchant à la participation sociale des personnes ayant des incapacités au Québec. Recherche, rédaction et diffusion : Christian Généreux et Louise Blouin. Toute diffusion est encouragée à la condition de mentionnée la source. Pour abonnement, envoyer un courriel à veille@lesproductionsdelanuit.ca . Pour ne plus recevoir cette veille ; veille@lesproductionsdelanuit.ca  
 

